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Pour obtenir de plus amples renseignements sur 
la violence entre partenaires intimes, les services à 

l’intention des victimes de mauvais traitements et la 
planification de la sécurité, consultez le site Web :

www.legal-info-legale.nb.ca 
(et cliquez sur  Victimes et mauvais traitements)

OU appeler 1-888-236-2444

Des signes avant-coureurs semblent 
habituellement présager qu’une amie, un 
membre de votre famille, une 
collègue ou une voisine 
est victime de violence 
aux main de son 
partenaire intime.

Que vous soyez victime de violence ou que vous 
connaissiez une personne victime de mauvais 
traitements, NE blâmez JAMAIS la victime et NE 
jetez JAMAIS le blâme sur vous. Personne ne mérite 
d’être rabaissée et blessée, peu importe ce 
qu’elle dit ou ce qu’elle fait. 

Une personne violente est responsable de ses 
actes - ce qu’elle fait est mal et certaines de ses 
tactiques vont à l’encontre de la loi. 

Les comportements 
contrôlants et blessants 
NE SONT PAS des 
preuves d’amour.

Personne ne mérite 
d’être maltraité!

Service public d’éducation 
et d’information juridiques 
du Nouveau-Brunswick 

Pour vous aider à comprendre la violence entre 
partenaires intimes et dresser un plan de sécurité : 

Suis-je victime de violence aux 
mains de mon partenaire intime ?

Familles en sécurité...collectivités sûres

Une personne que vous connaissez est-elle à 
risque d’être victime de mauvais traitements ? 



• Doit-il toujours avoir raison?
• Vous rabaisse-t-il?
• Décide-t-il des endroits où aller, des choses à faire 
   et du moment de les faire?
• Essaie-t-il de vous dire comment vous coiffer ou 
   vous habiller?
• Vous dit-il que vous êtes trop grosse ou trop maigre, 
   laide ou stupide?
• Vous traite-t-il de noms humiliants?
• Insiste-t-il pour contrôler l’argent?
• Menace-t-il de se suicider si vous le quittez?
• Se fâche-t-il ou est-il jaloux lorsque vous faites des 
   activités avec vos amis?
• demander de connaître tous vos mots de passe?
• vérifier votre téléphone portable et tablette?
• Méprise-t-il le genre de travail que vous faites ou le 
   genre de cours que vous suivez à l’école?

• Vous oblige-t-il à avoir des relations sexuelles?
• Menace-t-il de vous frapper, de faire du mal à vos 
   animaux domestiques ou de briser des objets?
• Vous gifle-t-il, ou vous donne-t-il des coups de pied ou 
   de poing?
• Se sert-il d’une arme à feu pour  vous menacer?
• Blâmer son comportement violent sur la boisson?

Si vous répondez OUI aux questions suivantes, vous-mêmes ou une personne que vous connaissez 
êtes victime de violence.  Votre mari ou partenaire...

Bien des gens ignorent le 
comportement contrôlant 
et blessant qui s’établit entre 
les partenaires. Après tout, 
ils sont en amour. 

Les gens peuvent 
trouver des excuses au 
comportement ou poser 
à la victime de violence 
des questions comme les 

suivantes : L’as-tu poussé à bout par tes remarques 
continuelles? As-tu brûlé son souper? L’as-tu rendu 
jaloux? As-tu porté les mauvais vêtements? As-tu 
parlé à une personne qu’il n’aime pas?

Parfois, les femmes se blâment pour les mauvais 
traitements.  Elles se demandent ce qu’elles ont fait 
pour le provoquer.

Les gens qui tiennent de tels propos ne reconnaissent pas la dynamique de la violence 
entre partenaires intimes. Avec de tels commentaires, la violence se poursuit.


